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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

L’article L.1113-1 du code des transports dispose que « les personnes dont 
les ressources sont égales ou inférieures au plafond fixé en application 
de l'article L. 861-1 du code de la sécurité sociale bénéficient d'une réduction 
tarifaire d'au moins 50 % sur leurs titres de transport ou d'une aide équivalente. 
La réduction s'applique quel que soit le lieu de résidence de l'usager ». 

Le législateur a en effet souhaité que la précarité de certains de nos 
concitoyens n’entrave pas leur mobilité, indispensable pour s’engager dans un 
parcours d’insertion, suivre une formation ou répondre à des offres d’emploi. 

C’est dans cet esprit que, par une décision du 7 décembre 2001, le Syndicat 
des Transports d’Ile-de-France a créé, au bénéfice des personnes attestant de 
ressources modestes, une carte de réduction permettant d’acheter des carnets de 
billets à demi-tarif puis, par une décision du 18 juin 2004, des titres 
d’abonnements à demi-tarif mensuels et hebdomadaires, dénommés 
« abonnements carte solidarité transport ». 

C’est dans le même esprit que la réduction tarifaire sur les abonnements a 
ensuite été portée à 75 %. 

Bien différente est la situation des étrangers en situation irrégulière qui 
n’ont pas vocation à demeurer sur le territoire national et qui, pourtant, ont 
longtemps bénéficié de ces mêmes avantages sociaux. 

Considérant que la volonté du législateur était d’accorder des réductions 
tarifaires aux personnes à faible revenu résidant régulièrement sur le territoire et 
non de procurer des avantages à des personnes séjournant en infraction avec les 
dispositions du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, le 
conseil d’administration d’Ile-de-France Mobilités a décidé, par délibération en 
date du 17 février 2016, d’exclure les personnes justifiant du bénéfice de l’Aide 
Médicale d’État (AME) des réductions tarifaires dans les transports. Il a en effet 
estimé que le choix effectué était une mesure d’équité et de justice vis-à-vis des 
autres usagers des transports, en particulier des bénéficiaires du dispositif de 
solidarité. 
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Saisi d’une demande tendant à annuler la délibération du 17 février 2016, le 
Tribunal administratif de Paris a jugé que le STIF avait commis une erreur de 
droit, les dispositions de l’article L. 1113-1 du code des transports ne 
subordonnant le bénéfice de la réduction tarifaire dans les transports qu’à la 
seule condition de disposer de ressources égales ou inférieures au plafond prévu 
par l’article L. 861-1 du code de la sécurité sociale et ne posant pas de 
conditions supplémentaires selon lesquelles le bénéfice de cette réduction 
tarifaire serait, en ce qui concerne les ressortissants étrangers, réservé aux 
personnes en situation régulière bénéficiant de la couverture maladie universelle 
complémentaire.  

Dans l’objectif de mettre un terme à l’injustice qui consiste à mettre sur le 
même plan tarifaire les étrangers en situation irrégulière et les autres 
bénéficiaires des tarifs sociaux, la présente proposition de loi complète l’article 
L.1113-1 du code des transports en prévoyant l’impossibilité pour les personnes 
en situation irrégulière de bénéficier des avantages sociaux tarifaires dans les 
transports publics de voyageurs. 

Notons qu’en 2017, ce sont environ 120 000 titulaires de l’AME qui 
auraient été susceptibles de bénéficier de la réduction de 75% sur les forfaits 
mensuels et hebdomadaires et de 50 % de réduction sur les tickets et billets. 
Cela représente pour la Région un coût d’environ 43 millions d’euros HT par an, 
à l’heure où l’amélioration du réseau francilien, confronté à de graves 
difficultés, est une priorité. 
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Proposition de loi visant à affirmer le principe selon lequel les tarifs sociaux 

dans les transports publics de voyageurs sont réservés aux personnes 

résidant régulièrement sur le territoire national 

Article unique 

L’article L. 1113-1 du code des transports est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

« Les personnes ne pouvant justifier être entrées régulièrement sur le 

territoire français ne bénéficient pas de la réduction tarifaire prévue au premier 

alinéa du présent article. » 
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